
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Région Ile-de-France 

Département ÄÅ Ìȭ%ÓÓÏÎÎÅ 

 

 

Ville  de 

DRAVEIL 

Règlement  Local  

de Publicité  

(RLP)  

 

 

 

Tome I  

RAPPORT DE 

PRESENTATION  

ARRET  

du projet de RLP 

Vu pour être annexé à la 

délibération du Conseil 

Municipal, réuni en séance  

le 3 juillet 2025  

 



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

2 

SOMMAIRE 

 
 
 

SOMMAIRE 

INTRODUCTION ....................................................................................... 4 
 

 

Partie 1 - CADRE JURIDIQUE .................................................................... 6 

1.1 - Les principales étapes de la procédure du RLP .................................................................. 7 
1.2 - Les pièces constitutives du RLP......................................................................................... 9 
1.3 - Les différents dispositifs visés par la réglementation ...................................................... 10 
1.4 - Les dispositifs exclus de la réglementation ..................................................................... 14 

 

 

Partie 2 - ANALYSE TERRITORIALE ......................................................... 15 

2.1 - Approche globale ........................................................................................................... 16 
2.2 - Grandes entités paysagères............................................................................................ 17 

 

 

Partie 3 - DIAGNOSTIC DU PATRIMOINE PUBLICITAIRE ......................... 34 

3.1 - Diagnostic de la publicité ............................................................................................... 35 
3.2 - Diagnostic des enseignes ................................................................................................ 48 

 

 

Partie 4 - ORIENTATIONS POUR LE RLP .................................................. 65 

 

 

Partie 5 - EXPLICATION DES CHOIX ........................................................ 71 

5.1 - Zonage de la publicité .................................................................................................... 72 
5.2 - Zonage des enseignes ..................................................................................................... 73 
5.3 - Réglementation de la publicité ....................................................................................... 74 
5.4 - Réglementation des enseignes ....................................................................................... 77 

 

 

ANNEXE ς GLOSSAIRE ............................................................................ 81 

 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

3 

SOMMAIRE 

 
 

 
 
 

ANNEXE 1 - DEFINITIONS LEGALES..................... Erreur ! Signet non défini. 
 

 

ANNEXE 2 - PRINCIPALES DISPOSITIONS DU REGLEMENT NATIONAL  
DE PUBLICITE ..................................................... Erreur ! Signet non défini. 
 

 

ANNEXE 3 - GLOSSAIRE .......................................................................... 81 
 

 

ANNEXE 4 - MODALITES DE MESURE ................. Erreur ! Signet non défini. 
 

 

ANNEXE 5 - PALETTE DE COULEURS ................... Erreur ! Signet non défini. 
 
 
 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

4 

INTRODUCTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

5 

INTRODUCTION 

 

 

 
[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ (publicité, enseigne, préenseigne) ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ville, à son économie, à 
son image et à son cadre de vie : 

F Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Υ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘŜ 
ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Υ ζ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜǳǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
sur lequel est implanté le dispositif ». Ce peut être un enjeu important pour les communes. 

F Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ « les centres-villes, les axes routiers, les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ηΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŦƻǊƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
ƛƳŀƎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

La protection du cadre de vie, enjeu fondamental pour l'attractivité des territoires et pour les populations est au 
ŎǆǳǊ Řǳ règlement national de publicité (RNP). Le règlement local de publicité (RLP) s'inscrit dans le 
prolongement de cet objectif. Il nourrit l'ambition d'améliorer la qualité du cadre de vie, de lutter contre les 
nuisances visuelles et lumineuses, de favoriser la mise en valeur du paysage et du patrimoine culturel et enfin de 
participer aux nécessaires efforts en matière de sobriété énergétique. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ règlement local de publicité (RLP) permet à la commune ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ règlementation 
nationale en matière de publicitéΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (Livre V - 
Titre VIII - Chapitre 1er) aux caractéristiques du territoire.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩattractivité du territoire afin de trouver un équilibre entre des 
objectifs de préservation des paysages et du cadre de vie et de développement économique local.  

Le règlement local de publicité (RLP) définit une ou plusieurs zones oǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ règles plus restrictives 
que les dispositions règlement national de publicité (RNP).  
Toutefois, le règlement local de publicité (RLP) peut assouplir des règles ou déroger à des interdictions définies 
par le règlement national de publicité (RNP) :  

F Réintroduire la publicité dans des lieux oǴ elle est en principe interdite et dont la liste figure Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ LΦ -581-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

F tǊŜǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ (Loi du 22 août 
2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets). 

Depuis ƭŀ [ƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dite « Grenelle II », les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), ou les communes ayant conservés la compétence 
en matière de plan local d'urbanisme (PLU), disposent de la compétence pour élaborer, réviser ou modifier un 
règlement local de publicité (RLP).  
La commune de DRAVEIL a conservé sa compétence en matière de plan local d'urbanisme (PLU). En 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ όw[tύ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5w!±9L[ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ όw[tύ ŀŘƻǇǘŞ en septembre 1999. Les 
règlements locaux de publicité de « 1ère génération » approuvés avant le 13 juillet 2010 (date de la publication 
de la loi ENE) qui n'auraient pas été révisés ou modifiés ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳƴ plan local d'urbanisme (PLU) au 
13 juillet 2021 seraient caducs à compter du 14 janvier 2021 (article 29 de la Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 
relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d'autres mesures urgentes). 
CΩest ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ όwbtύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5w!±9L[Φ  
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PARTIE 1 / CADRE JURIDIQUE 

 
 
 

1.1 - Les principales étapes de la procédure du 
RLP 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ LL ηΣ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ règlement local de publicité (RLP).  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 581-14-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ mentionne que le Règlement Local de Publicité (RLP) est 
élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans 
ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ± Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
modification simplifiée pǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

AǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
contrôle de légalité, le règlement local de publicité (RLP) entre en vigueur.  
Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ immédiate pour les publicités, les enseignes et les préenseignes ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ 
modifiées postérieurement Ł cette entrée en vigueur. 

La publicité, les enseignes, et les prŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
local de publicité (RLP) et non conformes avec ce dernier, mais conformes avec le règlement national de publicité 
(RNP) en vigueur, doivent être mis en conformité dans les délais suivants  

F 2 ans pour les publicités et les prŞenseignes 

F 6 ans pour les enseignes  
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PARTIE 1 / CADRE JURIDIQUE 

 
 
 
Dans sa séance du 15 décembre 2022, le Conseil Municipal de DRAVEIL a prescrit par délibération la révision 
du règlement local de publicité (RLP), fixé les objectifs poursuivis et défini les modalités de la concertation. 

Il est fixé les objectifs suivants : 

F Adapter la règlementation nationale applicable aux publicités, enseignes et prŞenseignes au contexte 
local. 

F Prévoir, le cas échéant, des dispositions plus restrictives que la règlementation nationale afin de 
s'adapter aux exigences du territoire communal, notamment aux entrées de ville, sur les axes 
structurants, au centre-ville, dans les zones commerciales et artisanales ainsi qu'aux abords des sites 
patrimoniaux. 

F Favoriser l'attractivité du centre-ville commerçant et des zones de commerces de détails en édictant des 
dispositions spécifiques permettant d'harmoniser et de mettre en valeur les enseignes des commerces 
de détails. 

Il est défini les modalités de concertation suivantes : 

F Publication d'au moins un article dans le journal municipal « Vivre à Draveil ». 

F Mise à disposition du public d'un registre en vue de formuler des observations et des propositions 
pendant toute la durée de la procédure, disponible aux heures d'ouverture :  

- Service Urbanisme, Centre Administratif, 97bis boulevard Henri Barbusse - 91210 DRAVEIL 

F Organisation d'au moins deux réunions publiques avec les habitants, les associations locales, les 
professionnels locaux (commerces et artisanat) et les autres personnes concernées. 

F Diffusion de documents et d'informations, tout au long de la procédure d'élaboration du Règlement Local 
de Publicité, sur le site internet de la commune de DRAVEIL. 

Dans sa séance du 2 octobre 2023, le Conseil Municipal de DRAVEIL a débattu les cinq orientations du règlement 
local de publicité (RLP). 

Á ORIENTATION N°1 : Maintenir la qualité paysagère dans les sites protégés et dans les espaces naturels 

Á ORIENTATION N°2 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville 

Á ORIENTATION N°3 Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 

Á ORIENTATION N°4 Υ wŜƴŘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

Á ORIENTATION N°5 : Préserver le cadre de vie et la qualité paysagère des secteurs résidentiels 

Dans la phase de concertation, deux réunions publiques ont été organisées 19 juin 2025 pour la présentation 
du projet de règlement local de publicité (RLP). 

Dans sa séance du 3 juillet 2025, le Conseil Municipal de DRAVEIL a arrêté par délibération le projet de 
règlement local de publicité (RLP) et tiré le bilan de la concertation. 
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PARTIE 1 / CADRE JURIDIQUE 

 
 
 

1.2 - Les pièces constitutives du RLP 

Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрум-тн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ un règlement local de publicité (RLP) 
comprend au moins :  

F Un rapport de présentation ;  

F Une partie règlementaire ; 

F Des annexes.  

1.2.1 | Le rapport de présentation  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭϥŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la commune.  

Il mesure lΩƛmpact de la publicité extérieure sur le cadre de vie et analyse leur conformité aux dispositions du 
règlement national de publicité (RNP).  

Il identifie les enjeux architecturaux et paysagers, les lieux sous forte pression publicitaire et les espaces Ł enjeux 
qui nécessitent un traitement spécifique.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
spécificités du territoire et des espaces identifiés. Il explique enfin les choix des règles instituées dans le 
règlement.  

1.2.2 | Le règlement  

Le rŝglement comprend les prescriptions rŞglementaires applicables Ł la publicitŞ, aux enseignes et prŞenseignes 
sur le territoire couvert par le règlement local de publicité (RLP). 

Ces prescriptions générales ou spécifiques sont en principe plus restrictives que celles issues du règlement 
national de publicité (RNP). Toutefois, certaines règles nationales, jugées importantes pour le territoire, peuvent 
être rappelées dans le règlement.  

1.2.3 | Les annexes  

Les annexes sont constituées :  

Á Des documents graphiques matérialisant les différentes zones et, le cas échéant, les périmètres identifiés ;  

Á De(s) arrêté(s) municipal(aux) fixant les limites ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ représentées sur un 
document graphique annexé ;  
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1.3 - Les différents dispositifs visés par la 
réglementation 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Trois catégories de dispositifs sont visées : « La publicitŞ » ; « Les enseignes » ; « Les prŞenseignes ».  

1.3.1 - La publicitŞ  

Constitue une publicitŞ « toute inscription, forme ou image destinée Ł informer le public ou Ł attirer son 
attention ». Sont aussi considérés comme des publicités, les dispositifs dont la fonction principale est de recevoir 
ces mêmes inscriptions, formes ou images (art. L.581-3-мϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 

[ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ règlementés par le règlement 
national de publicité (RNP) suivant plusieurs critères selon : 

Á [ŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǎŎŜƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ sur toiture ou 
terrasse, sur bâches, apposées sur du mobilier urbain) ;  

Á Leur caractère lumineux ou non (non lumineuse, éclairées par projection ou par transparence, 
lumineuse, numérique) ; 

Á Leur taille (petit format, dimensions exceptionnelles) ; 

Á Leur caractère lumineux ou non ; 

Á Leur mobilité (publicitŞ sur véhicules terrestres, sur voies navigables). 
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1.3.2 - [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ  

Constitue une enseigne « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative Ł une activité 
ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜ η όŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-3-нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

Comme pour la publicitŞ, le règlement national de publicité (RNP) prévoit des règles différentes selon les 
conditions dans lesquelles les enseignes sont implantées : 

Á [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł plat ou perpendiculaires ;  

Á Les enseignes sur auvent ou sur vitrine ; 

Á Les enseignes sur clôture ; 

Á Les enseignes sur toiture ou terrasse ;  

Á Les enseignes scellées au sol ou implantées directement sur le sol ;  

Á [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł faisceau de rayonnement laser.  

 
 

 
 
 
 
 

 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

12  

PARTIE 1 / CADRE JURIDIQUE 

 
 
 

1.3.3 - La préenseigne  

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ ζ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜ ƻǳ ƛƳŀƎŜ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ 
une activité déterminée » (article L.581-3-оϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

[ŀ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
direction ou de distance ƻǳ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ.  

En agglomération, les prŞenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicitŞ (article L.581-19 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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Le cas particulier des préenseignes dérogatoires 

Si les prŞenseignes sont interdites hors agglomération, il est néanmoins admis que certaines activités puissent y 
être signalées par des prŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł certaines 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎtaller hors agglomération et en nombre limitŞ des dispositifs de petit format : 

Á Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales ;  

Á Les activités culturelles ;  

Á Les monuments historiques ouverts Ł la visite ; 

Á " titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles Ł caractère culturel ou touristique ou 
des opérations exceptionnelles de moins de 3 mois. 
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1.4 - Les dispositifs exclus de la réglementation 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ nationale issue du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Lŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ό{L[ύΣ régie par le code de la route, ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƻōƧŜǘ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł caractère général ou de service public Ł la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sont également exclus de la règlementation les mobiliers urbains ne comportant aucune publicitŞ, ainsi que les 
ǆǳǾǊŜǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎΦ {ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł message défilant de type journal 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όW9Lύ ƻǳ Ł ƳŜǎǎŀƎŜ ŦƛȄŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ. 
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2.1 - Approche globale 

Localisée à proximité (environ 8 km) du pôle 
économique de Orly-Rungis ainsi que du pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩ;ǾǊȅΣ la commune de Draveil se 
situe dans un bassin économique 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ environnement 
naturel de qualité : ŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ǳƴŜ 
importante partie du massif forestier domanial 
ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
base de loisirs. Elle est également bordée par la 
{ŜƛƴŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ 
situer à proximité immédiate des principaux 
axes de communication interurbains, tout en 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ 
grande partie préservé. 

 

 

 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŀǎǘŜΣ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ м слл ƘŜŎǘŀǊŜǎ. Le milieu 
ǳǊōŀƛƴ ƻŎŎǳǇŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ ŘŜ ƭΩL!¦Σ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рсл Ƙŀ όорΣм҈ Řǳ 
territoire communal) et le milieu naturel se développe sur environ 843 ha (52,9% du territoire communal). La 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ Χύ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
importante, représentant 191 ha (12 % du territoire communal). 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ 5ппу Ŝǘ 5фом. 
[Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Rémy, sur la place de la République. Le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville historique. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻǳǊŘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǳǊōŀƛƴ, ce sont les gares RER de Juvisy-sur-
Orge (lignes C et D du RER), située à 1km du centre-ville de Draveil, de Vigneux-sur-Seine (ligne D du RER) et de 
Ris-Orangis (ligne D du RER), qui sont empruntées par les Draveillois.  

9ƴŦƛƴΣ 5ǊŀǾŜƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀƭ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ό/!±¸±{ύ composée 
de neuf communes totalisant 177 000 habitants (INSEE 2021), Brunoy, Boussy-Saint-Antoine, Crosne, Draveil, 
Épinay-sous-Sénart, Montgeron, Quincy-sous-Sénart, Vigneux-sur-Seine et Yerres.  

La commune de Draveil compte 29 173 habitants (INSEE 2021). 
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2.2 - Grandes entités paysagères 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ exceptionnelle formée par la 
forêt de Sénart et les rives de Seine. La richesse naturelle est le principal atout de la commune qui tire une grande 
partie de son identité de ce cadre paysager rare en Ile-de-France. 
 
 
 

Le patrimoine urbain paysager 
 
Au-delà de ces grandes entités paysagères, la présence végétale se développe jusque dans les tissus urbanisés 
ce qui contribue à enrichir la qualité du cadre de vie.  
 
On recense plusieurs parcs ŀǳ ŎǆǳǊ 
de Draveil : le domaine de Villiers, 
le parc Chapuis, le parc du château 
des Sables et les parcs des 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ 
sont les principaux espaces naturels 
situés dans la ville. 
 
Les jardins privés concourent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
verte de la commune Υ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƞƭƻǘǎ ƴƻƴ-bâtis sont plantés et 
renforcent le caractère végétal de 
Draveil. 
 
9ƴŦƛƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ les 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ situés 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ 
¢ƛƭƭŜǳƭǎ [ƻǳƛǎ ·L± Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Marcelin Berthelot. 
 
 
 
 
 
 
 
 

(CŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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La forêt de Sénart 
 
[ŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
ǊŜƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊşǘ ƎŀǳƭƻƛǎŜΦ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н 400 ha, elle occupe 450 ha sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛon du sol dû à un sous-ǎƻƭ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ 
nombreuses. La flore est dominée par la présence du chêne aƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳƭŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ǉƛƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 
une flore assez variée, composée de violettes, de bruyères, de pervenches et de jonquilles.  
La faune est essentiellement représentée par du gibier (sanglier, chevreuil, etc), des oiseaux (merles, grives, 
étourneaux, pinsons, mésanges, etc.) ainsi que des renards, belettes, hermines, écureuil. 
 
Cette forêt domaniale (propriété privée de l'Etat) est classée en « Forêt de protection » depuis décembre 1995, 
soit le premier massif boisé classé de France, ce qui a pour effet, en interdisant tout changement d'affectation, 
de garantir la pérennité de l'état boisé. 
 
 
 

Les berges de la Seine 
 
[Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ ŘŞǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ мфe siècle et la 
première partie du 20ème siècle. Une fois ces activités abandonnées, les anciennes carrières ont été 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ ¦ƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩétang des Mousseaux, renforçant 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
 
 

Les espaces agricoles 
 
Situés dans le fond de vallée de la Seine, au sud du quartier de Champrosay, quelques terrains agricoles 
ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ł 5ǊŀǾŜƛƭΦ Lƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 
de limons fertiles, une partie de ces teǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
 
 

Les jardins familiaux 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǾŀǎǘŜǎΦ 9ƴ ǘƻǳǘΣ ŎŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
1 ha en fond de vallée. Leur état témoigne de leur bonne utilisation. Ils sont classés en espaces naturels sensibles 
par le département. 
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Les anciens grands domaines et les jardins des grandes propriétés bâties 
 
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ : 

- Le château de Villiers (actuel Hôtel de Ville),  

- De grandes propriétés privées, principalement localisées le long du boulevard Henri Barbusse, 

- [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΦ 
 

/Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎ ŀǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
naturelle. La plupart de ces parcs sont classés en Espaces Boisés Classés (EBC) de façon à permettre la protection 
de ces boisements. 
 
 
 

[ΩŀǊōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
 
Les arbres sont très présents dans le paysage urbain draveillois. Ils ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ōƻǊŘŀƴǘ 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
dans le centre-ǾƛƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴ ŀƧƻǳǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΦ  
Ils ont par ailleurs été maintenus lors des grandes opérations de constructions que la commune a connues dans 
ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜ tŀǊƛǎ-WŀǊŘƛƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
du domaine de Villiers, de nombreux arbres isolés ont été conservés au milieu des immeubles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ΩŀƭƭŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ όŀƭƭŞŜ [ƻǳƛǎ ·L±ύ 
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Les parcs dans la ville 
 
Ils occupent une place importante dans le milieu urbain et sont très fréquentés des habitants pour leurs qualités 
paysagères et leurs activités. Le parc Chapuis, en plein centre-ville est un grand espace ouvert où des terrains de 
boules ont été aménagés sous des arbres centenaires. 
 
A proximité, le domaine de Villiers et son vaste parc offrent un lieu de détente apprécié. 
 
La Fosse aux Carpes, près de la rue de Chatillon, sur les bords de Seine associe espaces verts et étang. 
 
Enfin, le parc du Château de la Plaine des Sables, limitrophe de la commune de Vigneux, au nord-est du territoire 
ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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Les sites classés et sites inscrits sur la commune 
 

Plusieurs éléments du patrimoine communal sont repérés au titre des monuments historiques : le parc du 
ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ¢ƛƭƭŜǳƭǎ [ƻǳƛǎ ·L± ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Τ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
supplémentaire.  
 

 

ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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Le bâti remarquable 
 
En plus des éléments de patrimoine repérés au titre des monuments historiques, il existe de nombreux bâtiments 
remarquables disséminés sur le territoire communal ; ils se localisent surtout autour des 3 hameaux historiques 
(le Centre, Mainville, Champrosay). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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CARTOGRAPHIE GENERALE DES QUARTIERS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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La structure du territoire  
 
« La trame viaire » 
 
La hiérarchisation des voies permet de distinguer les caractéristiques principales du réseau routier communal. 
 
La RD448 (avenue Henri Barbusse), ancienne route reliant Villeneuve-Saint-Georges à Melun et la RD931 (Bd. 
du Général ŘŜ DŀǳƭƭŜύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
Le croisement de ces axes au niveau de la place de la République correspond au centre-ville de Draveil, 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ 
long des coteaux de la Seine ainsi que sur le plateau situé au nord-ouest de la commune. 
 
Le réseau primaire est donc constitué du croisement de ces 2 voies et il est complété par la RD31 dont le tracé 
longe la forêt de Sénart.  
 
Pour enjamber la Seine il existe 2 franchissements Υ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ wƛǎ-
hǊŀƴƎƛǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest, reliant Draveil à Juvisy-sur-Orge. Le pont de Juvisy a été édifié en 1893 et draine 
ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bт Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!с 
 
Le réseau secondaire ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƛŎƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
et la desserte des habitations. Cette trame intermédiaire effectue la liaison entre les axes principaux et les voies 
strictement dévolues à la desserte des logementǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ [ŀ ±ƛƭƭŀ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ-
circuit pour les véhicules en direction de Juvisy. 
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭΩétendue importante du réseau des voies tertiaires liée à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ. 
 
Ce réseau routier est complété par une trame de cheminements piétons qui se localisent principalement dans 
ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ {ŜƛƴŜΦ 
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HIÉRARCHISATION DES VOIES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 

 
« Morphologie urbaine ς occupation du sol » 
 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǎŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ exceptionnelle : sur sa frange 
hǳŜǎǘΣ ƭŜ ƳŞŀƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ 
terres inondables qui offre au regard une grande diversité de milieux naturels. 
Au sud-est de Draveil, les boisements de la forêt de Sénart occupent une très grande partie du territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Habitat 
 
Concernant la partie urbanisée, on observe la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ qui se développe 
principalement sous forme de grands quartiers pavillonnaires. 
Ainsi, il occupe la majeure partie du territoire urbanisé mais recouvre des situations urbaines diverses 
correspondant à des périodes distinctes dans le développement de Draveil : Paris-Jardins, Plaine des sables, les 
aƻǳǎǎŜŀǳȄΣ /ƘŀƳǇǊƻǎŀȅΧ 
 
La ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ se retrouve le long des axes historiques du territoire (autour de la Place 
ŘΩ!ǊƳŜǎΣ ǊǳŜ ŘŜǎ /ǊŜǳǎŜǎΣ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜΣ ŜǘŎΦύΦ  
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ est la forme urbaine la plus répandue sur le territoire. Elle correspond aux importantes 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƳƻǊŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
quartiers de la Plaine des Sables, de la Villa, des Mousseaux, de Mainville, le long des grands axes de circulation.  
 
[Ωhabitat individuel organisé est également une forme urbaine spécifique, issue de la construction de quartiers 
Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ό/ƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ /ƘŀƳǇǊƻǎŀȅ - rue Frédéric Chopin et rue 
Dauboeufs, etc.).  
 
!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (Orée de Sénart, domaine de 
±ƛƭƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ .ŜǊƎŜǊƛŜǎΣ 5ŀƴǘƻƴΣ ƭŜǎ aŀȊƛŝǊŜǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ tƛŜǊǊŜ .ǊƻǎǎƻƭŜǘǘŜΧύΦ  
 
Au-delà de ces grandes emprises de logement collectif, on note une certaine densification bâtie le long des 
ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŞŎŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳƛǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  
 
 
 

Activités et services 
 
Si les espaces urbanisés à vocation résidentielle sont majoritaires à Draveil, il existe de nombreuses zones dédiées 
aux équipements et activités économiques. 
Les équipements de santé sont nombreux et diversifiés, ils se répartissent surtout le long de la RD448 (maison 
de santé, centre de dialyse). Les équipements scolaires occupent également des emprises significatives dans le 
tissu communal, on les retrouve à proximité du centre et des grands ensembles de logement collectif. 
 
Enfin, la présence de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ se répartit entre les emprises dédiées aux activités secondaires 
(relativement grandes) et les activités tertiaires (de commerces et services) qui se localisent le long des grands 
ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜΣ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
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CARTOGRAPHIE DES TISSUS URBAINS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(Carte ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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Entrées de ville 
 
En automobile, ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł 5ǊŀǾŜƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
 
Il existe 5 entrées de ville, ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǇǇƻǊǘŞ : 

Á Le pont de Juvisy ; 

Á Le pont de Ris ; 

Á [ΩŀǾŜƴǳŜ Henri Barbusse ; 

Á [ΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Τ 

Á La rue Alphonse Daudet. 
 
 
En effet, la particularité de Draveil est que la quasi-totalité des limites communales correspondent à des limites 
naturelles Υ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘΣ ƭΩOƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ tƻǊǘ ŀǳȄ /ŜǊƛǎŜǎΦ 
Ainsi, ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŘŜ WǳǾƛǎȅ Ŝǘ ŘŜ wƛǎ qui agissent comme des seuils, . 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ WǳǾƛǎȅ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville Τ ŎΩŜǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ wƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
en plus fréquentée, notamment aux heures de pointe du matin et du soir. Cette situation est due à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ с Ŝǘ т ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ 5ǊŀǾŜƛƭΦ 
 
Par ailleurs, la rue Pierre Brossolette est de plus en plus utilisée comme « coupe-circuit » en direction de la RN6.  
 
Sur la frange Est, les entrées principales se situent au niveau de la RD448 et RD31. Sur la commune de Vigneux-
sur-{ŜƛƴŜΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
avec ses surfaces commerciales (ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ LƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [ΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł 5ǊŀǾŜƛƭ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wbс ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales et commerciales. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ 5ŀǳŘŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻƛǎȅ-sur-Seine présente une importance 
secondaire concernant le trafic automobile. Cette entrée est marquée par le paysage de la forêt de Sénart et 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΦ  
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FRANGES ET SEUILS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(Carte ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 

 
  



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

30  

PARTIE 2 / ANALYSE TERRITORIALE 

 
 
 

Perception des entrées de ville 
 
Pont de Juvisy 

  
 

Avenue Henri Barbusse 

   
 

Pont de Ris 

   
 

!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

   
 

Rue Alphonse Daudet  
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LES ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
La structure économique repose essentiellement sur les services et la commune, plutôt résidentielle, présente 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜΦ 
 
 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 
On compte à Draveil 643 établissements actifs (comprenant notamment à la fois les entreprises et services 
publics) avec un effectif total de 6 145 salariés.  
 
 
 

 
 
 
  

0%
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19%
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Industrie

Construction
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REPARTITION DES ETABLISSEMENTS PAR {9/¢9¦w{ 5Ω!/¢L±L¢9 όLb{99 нлноύ 
 
 
 

 
ό/ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 5ǊŀǾŜƛƭύ 
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w9t!w¢L¢Lhb D9hDw!tILv¦9 59{ twLb/Lt!¦· tk[9{ 5Ω!/¢L±L¢9S 
 
Un pôle commercial et artisanal dynamique 
 
Le commerce est représenté sous plusieurs formes : 

Á Le commerce du centre-ville, 

Á Le Marché de Draveil, 

Á Les supermarchés, 

Á Le commerce de proximité (dit de quartier), 

Á Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 
 
 

Les commerces de centre-ville 
 
De nombreux commerces sont présents en centre-ǾƛƭƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ 
importante. Les activités commerciales jouent un rôle important dans le dynamisme économique du centre-ville. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 
Général de Gaulle est occupée par des linéaires commerciaux en rez-de-chaussée. La halle du marché est située 
en centre-ville.  
Par ailleurs, le marché a lieu dans le centre-ville les jeudi et dimanche matin. 
 
 

Le commerce de grande surface et commerce de proximité 
 
Il existe une offre commerciale de grande surface composée de Intermarché, situé sur le boulevard Henri 
.ŀǊōǳǎǎŜΣ {ǳǇŜǊ ¦Σ [ƛŘƭ Ŝǘ !ƭŘƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville les enseignes Monoprix et Auchan. 
 
! /ƘŀƳǇǊƻǎŀȅΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōŀǊ-ǘŀōŀŎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ !ƭŘƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
principalement utilisée par les habitants du quartier Danton et de Ris-Orangis. 
Aux Haies Saint-wŞƳȅ όŘŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 5ŀƴǘƻƴύΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƻƴ 
ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ƴŀƛǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ȅ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǊŞƎǊŜǎǎŞŜΦ 
Aux Bergeries, le Lidl constitue une offre commerciale de nécessité pour les habitants du quartier, tandis que les 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜΦ 
Il existe également des commerces dans le quartier des Mazières, qui composent une offre assez diversifiée et 
dynamique. 
 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŞƴŀǊǘ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
saturée. La société Lynxeo (ex bŜȄŀƴǎύΣ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ мрл ŜƳǇƭƻƛǎΣ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ нлнпΣ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 
contre les difficultés croissantes liées à la vacance de certains commerces, maintenir autant que cela se peut la 
diversité commerciale. 
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3.1 - Diagnostic de la publicité 

Le diagnostic de la publicité reflète un échantillonnage représentatif des dispositifs publicitaires existants sur le 
territoire de DRAVEIL. 

Ce diagnostic a permis de mettre en évidence les secteurs les plus impactés par la présence de dispositifs 
publicitaires et leurs caractéristiques.  

 

 

Les chiffres clés de la publicité 
 

 

 
56 dispositifs publicitaires ont été relevés. 
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Le positionnement de la publicité 
 
Les dispositifs publicitaires de grand format (12 m2 et 8 m2) ont été principalement localisés sur les axes 
routiers D931, D448 et D31. 
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Le Centre-ville 
 

 
Publicités et préenseignes (chevalet) installées sur le domaine public, au droit de la façade commerciale 

 

 

Chevalet apparaît trop imposant 
sur le domaine public 

 

 

 

 

 
 Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m2) tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
 ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ό{L[ύ 
 ¢ǊƻǇ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ 
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Les axes routiers  
 
D931 - Boulevard du Général de Gaulle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dispositifs publicitaires muraux 

Publicité (chevalet) posée sur le domaine public 
 
Installation qui dévalorise le terre-plein central de 
cet axe routier à chaussée séparée 
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Les axes routiers  
 
D448 - Boulevard Henri Barbusse / Champrosay   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) 

Publicité non conforme 

« Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ » 

(Code environnement art. R.581-22) 
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Les axes routiers  
 
D448 - Boulevard Henri Barbusse (secteur Danton) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicité murale (surface unitaire 8 m
2
) 

Publicités murales sur la même unité foncière 

(Surface unitaire 12 m
2
) 

Publicité scellée au sol 

(Surface unitaire 12 m
2
) 
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Les axes routiers  
 
D448 - Boulevard Henri Barbusse (secteur Danton) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Préenseigne non conforme 

« Installation sur poteau 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ » 

(Code environnement  
art. R.581-22) 

Publicité lumineuse non conforme 

« Installation sur poteau 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ » 

(Code environnement  
art. R.581-22) 

Publicité non conforme 

« Installation sur mur de bâtiment 
non aveugle (ouverture supérieure 

à 0,50 m
2
) » 

(Code environnement  
art.R.581-22) 

Publicités et préenseignes sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) 
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Les axes routiers  
 
D448 - Boulevard Henri Barbusse (secteur La Plaine des Sables) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicités et préenseignes scellées au sol 

(surface unitaire 12 m
2
) 

Publicité scellée au sol (surface unitaire 8 m
2
) 

Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) Préenseignes non conformes « Installation sur clôture 

non aveugle » 

(Code environnement art. R.581-22) 
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Les axes routiers  
 
D31 - Avenue Eugène Delacroix 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicités scellées au sol (surface unitaire 8 m
2
) Publicités (chevalets) posées sur le domaine 

public. 
 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

service (RIS) 
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Les quartiers résidentiels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

Publicités et prŞenseignes non conformes « Installation sur clôture non aveugle »  

(Code environnement art. R.581-22) 
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Les quartiers résidentiels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publicité scellée au sol  

(Surface unitaire 2 m
2
) 

Publicité sur clôture couverte 
ŘΩǳƴ ǾŞƎŞǘŀƭ 

Publicité sur portail 

Publicités sur mobilier urbain (surface unitaire 2 m
2
) 
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Synthèse du constat de la publicité 

ü Le Centre-Ville et les quartiers résidentiels sont préservés de tout dispositif publicitaire. 

ü Les publicités de grands formats 12 m2 et 8 m2 existent sur les murs de bâtiment ou sont scellés au sol, 
principalement sur deux axes routiers « D931 et D448 η Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜΦ !ōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 5омΦ 

ü Quelques problématiques relevées sur des chevalets « peu qualitatifs », sur des publicités apposées sur 
ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŦƻǊƳŀǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ŀǾŜǳƎƭŜǎΦ 

ü tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜ όwL{ύ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
préenseignes. Ces dispositifs (RIS) répondent plus précisément Ł une attente des entreprises pour une 
ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜΦ  

ü La publicité apposée sur le mobilier urbain (format 2 m2ύ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 5w!±9L[Φ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǎŞŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

 

Les enjeux de la publicité 

ü Préserver certains espaces de tout affichage publicitaire. 

ü Poursuivre la maîtrise du développement des dispositifs publicitaires aux abords des deux grands axes 
routiers : D931 et D448. 

ü Limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

ü Renforcer ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ όŎƘŜǾŀƭŜǘǎΧύΦ 

ü Maintenir ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǎŜǊΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ 
ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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3.2 - Diagnostic des enseignes 

Ce diagnostic a été réalisé sous une approche qualitative des enseignes existantes sur le territoire de DRAVEIL. 

Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ principales caractéristiques des dispositifs et les conséquences dans leur 
environnement. 

394 commerces et services sont répartis sur le territoire (INSEE).  

Un tissu commercial et artisanal diversifiŞ comprenant des polarités commerciales de quartier et un commerce 
de centre-ville développé. 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όaŀƛƴǾƛƭƭŜύ ƻŎŎǳǇŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

 

 

 

 

Les secteurs à enjeux identifiés 
 
F Le centre-ville : secteur qui regroupe de nombreux commerces de proximité 

 
F Les axes routiers D931, D448, D31 : axes structurants qui accueillent des commerces et des activités 

diverses (grandes surfaces, garages, station-ǎŜǊǾƛŎŜΧύ 
 
F [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ZA de Mainville : zone industrielle et commerciale (commerces, grande surface, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧ 

 
F Les quartiers résidentiels : commerces de proximité et grandes surfaces répartis sur le territoire 
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Les secteurs à enjeux identifiés 
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Le Centre-Ville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

5Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ouvertures, couleur, lettrage). 

Une ambiance urbaine cohérente, reconnue par la faible diversité de dispositifs qui respectent un 
certain alignement et donnent ainsi une harmonie Ł la rue commerçante 
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Le Centre-Ville 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

{ǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville  

aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜΣ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ 
ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville  

Enseignes pouvant avoir une surface cumulée excédant 25% de la surface de façade commerciale si <50 m
2   

(Art. R.581-63 du CE) 
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Le Centre-Ville  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
sur une devanture qui ne respecte le 
ŎŀŘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ όŁ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎύ 
apposées en étage sur le bâtiment impactent la perception 

ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Ŝƴ w5/ 

Enseignes perpendiculaires apposées sur bâtiment au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ w5/ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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Les axes routiers 
 
D931 - Boulevard du Général de Gaulle 
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Les axes routiers 
 
D448 - Avenue Henri Barbusse ς 1 (secteur Danton) 
 

 

Enseignes pouvant avoir une surface cumulée excédant 25% de la surface de façade commerciale si <50 m
2 

(Art. R.581-63 du CEύ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Disproportion et surcharge des inscriptions sur façade commerciale qui nuisent à la qualité du paysage urbain 

Enseigne perpendiculaire apposée 
sur bâtiment au-delà des limites du 

w5/ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ όǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ 
sol, sur clôture et perpendiculaire) qui peut nuire à la 

ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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Les axes routiers 
 
D448 - Avenue Henri Barbusse ς 1 (secteur Danton) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

!ŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ǎŎŜƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ disproportion 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ 

 Mutualisation peu valorisante des enseignes sur un support commun scellé au sol  
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Les axes routiers 
 
D448 - Avenue Henri Barbusse ς 1 (secteur Danton) 
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Les axes routiers 
 
D448 - Avenue Henri Barbusse ς 2 (Secteur la Plaine des Sables) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

!ŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ 
qualité du paysage urbain 

Vigilance pour les enseignes 
signalant une activité en étage 

Lieu régulièrement concerné (tabac, loto, PMU...) par une 
surenchère de dispositifs (sur bâtiment, scellé au sol) qui génère 

une confusion visuelle et un impact sur le paysage urbain 

Une implantation diffuse sur la façade de 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ 
une confusion visuelle et un impact sur ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 



Règlement Local de Publicité (RLP) 
Tome I : RAPPORT DE PRESENTATION 

 

58  

PARTIE 3 / DIAGNOSTIC DU PATRIMOINE PUBLICITAIRE 

 
 
 

Les axes routiers 
 
D31 - Avenue Eugène Delacroix 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

5Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
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La zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀƛƴǾƛƭƭŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Des enseignes de surface conséquente apposées sur toutes les façades de bâtiment 

Vigilance sur la densité des enseignes scellées au sol 
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Les quartiers résidentiels 
 
Quartier Haies Saint-Rémy 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Quartier La Villa 

 

 

 

  

Enseignes perpendiculaires dépassant le mur support (art. R.581-61 du CE) 

Enseignes apposées à plat sur devanture 
commerciale peut valorisante 
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Les quartiers résidentiels 
 
Quartier Orme des Mazières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Quartier des Bergeries 

 

 

 

 

 

 

  

!ŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 
la qualité du paysage urbain 

Enseignes perpendiculaires dépassant le mur support   
(Art. R.581-61 du CE) 

5Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ 
harmonieusement aux façades 

Des commerces de proximité regroupés sous des arcades. 
Implantation cohérente des enseignes 

Surcharge des enseignes sur vitrine 
Alignement des enseignes perpendiculaires sur 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ 








































